
(Jhambre des Représentants. 

SÉANCE DU 12 DÉCEJ\IBHE 1 893. 

Crédits provisoires à valoir sur les Hudgets de l'exercice 1894 (1). 

- 
RAPPORT 

fAIT, AU NOM DE LA COMMISSION (1), PAR M, DE SADELEEll. 

MESSIEURS' 

Le projet de loi a pour but de mettre à la disposition du Gouvernement 
des crédits provisoires à concurrence du tiers des Budgets de dépense qui, 
selon toutes les appnrences, ne pourront pas être votés avant le 1er janvier 
prochain. 

Voici le montant des crédits qui sont demandés : 
Pour le Ministere des Finances, service de la dette publique.Ir. 

de la Justice . • . . . 
des Affaires étrangères . 
de l'Intérieur et de l'instruction publique. 
de !'Agriculture, de l'industrie ;et des Tra- 

vaux publics. 
des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 
de la Guerre 

(service de la gendarmerie) 
des Finances . 

Budget des Non-Valeurs et Hemboursements 

3;,,87 J ,000 )) 
6,507,000 )) 
858,000 )) 

7,762,000 n 

• a,837,ooo ,, 
54,470,000 n 

H>i706,000 )) 
1,M>ti~OOO » 
b,18;$,000 » 
010,000 " 

La section centrale du Budget des Voies el Moyens, constituée en commis 
sion spéciale, a l'honneur de vous proposer l'adoption du projet de loi- 

Le Rapporteur, 
L. DE SADELEER. 

Le Président, 
P. TACK. 

(1) Projet de loi, 11° 31. 
('J La commission était composée de MM. D1EI\CKX, uE Su,ErnER, l)E KEPrm1, DE Co11swAHEM, 

N l'SSENs el Fm10N. 


